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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de la ministre de  
l’Enseignement supérieur et de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente Canada-Québec relative 
à l’enseignement dans la langue de la minorité et à l’ensei-
gnement des langues secondes pour 2021-2022, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77051

Gouvernement du Québec

Décret 620-2022, 30 mars 2022
Concernant l’approbation de l’Entente tripartite du 
programme de partenariat en éducation entre le Conseil 
Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam, le gouver-
nement du Canada et le gouvernement du Québec

Attendu que le Conseil Innu Takuaikan Uashat mak 
Mani-Utenam, le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure une entente visant 
à améliorer la réussite scolaire des élèves innus qui fré-
quentent les écoles de bande et les écoles hors commu-
nauté et à favoriser une transition réussie vers le niveau 
postsecondaire, dans le respect des rôles et responsabilités 
de chacun;

Attendu que, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (chapitre 
M-15), le ministre de l’Éducation peut, conformément à la 
loi, conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou de 
cette organisation, en vue de l’exécution de ses fonctions;

Attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1), pour la réalisation de sa mission, la ministre 
de l’Enseignement supérieur peut conclure, conformé-
ment à la loi, des ententes avec un gouvernement autre 
que celui du Québec ou l’un de ses ministères et orga-
nismes, ou avec une organisation internationale ou l’un de  
ses organismes;

Attendu que l’Entente tripartite du programme de 
partenariat en éducation entre le Conseil Innu Takuaikan 
Uashat mak Mani-Utenam, le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de  
la Francophonie canadienne;

Attendu que cette entente constitue également une 
entente en matière d’affaires autochtones visée à l’arti- 
cle 3.48 de cette même loi;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48  
doit, pour être valide, être approuvée par le gouver-
nement et être signée par le ministre responsable des  
Affaires autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de la ministre de 
l’Enseignement supérieur, de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne 
et du ministre responsable des Affaires autochtones :

Que soit approuvée l’Entente tripartite du programme 
de partenariat en éducation entre le Conseil Innu 
Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam, le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77052

Gouvernement du Québec

Décret 625-2022, 30 mars 2022
Concernant la nomination d’un membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

Attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 7 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et les pouvoirs de l’Université sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’au 
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le gou-
vernement, sur la recommandation du ministre, parmi 
les directeurs généraux des instituts de recherche et des 
écoles supérieures;
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